
Par Jonathan V. Bolduc 
Maire de Saint-Victor 

Chers amis, 

La quarantième édition 
des Festivités Western 
s’est conclue par un 
succès retentissant, à la 
hauteur du t rava i l 

colossal d’une horde de bénévoles, d’un 
comité exemplaire dirigé avec brio par 
M. Richard Doyon. Ce que je trouve
particulièrement intéressant, c’est que
souvent le monde s’implique en famille -
vous voyez un fils sur le terrain, la belle-
soeur à la billetterie et le frère à la vente
de bière, c’est une grande richesse que
cette organisation puisse compter sur ces
p r é c i e u x b é n é v o l e s ; b i e n d e s
municipalités des alentours nous envient
de voir tout ce monde qui s’active pour
un succès dans notre communauté. De
plus, avec le Tailgate/Réception civique,
plusieurs maires sont venus nous visiter et
ont fait l’éloge de nos Festivités. Sincères
félicitations à tous, votre travail fait la
fierté de notre Saint-Victor !

Protection du lac Fortin 

Depuis plusieurs années, de grands 
efforts sont déployés pour réduire 
l’apport de polluants vers le lac, 
no tamment  en s ’a s suran t  de la  
conformité des installations sceptiques 
des riverains et par l’implantation 
d’espèces végétales sur le rivage pour 
mieux filtrer l’eau qui s’y jette. Toutes ces 
initiatives portent fruit, mais ne sont 
qu’une portion de ce qui doit être fait 
pour protéger le lac - on doit faire plus, à 
d’autres niveaux. 

Ainsi, dimanche 12 août, l’APELF 
nous a convié pour la présentation du 
rapport du COBARIC quant au bassin 
versant du lac Fortin. En gros, on nous a 
présenté tout l’impact de l’eau qui 
ruisselle vers le lac, qui pourrait elle-
même être polluée et donc causer du tord 
au lac. Beaucoup de secteurs sont boisés, 
ce qui permet généralement de filtrer les 
polluants. Par contre, un défi se trouve 
dans les zones où se trouve de 
l’agriculture - par exemple, les ruisseaux 
qui se versent dans le lac devront être 
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mieux protégés, pour éviter que des 
animaux s’y abreuvent directement et qui 
en même temps puissent y laisser leurs 
déjections. L’aménagement des fossés le 
long des routes devra aussi être adapté, 
afin de limiter la vitesse de l’eau et même 
d’y laisser des sections en bordure avec de 
la végétation permettant de filtrer les 
p o l l u a n t s . To u t p a s s e p a r l a 
sensibilisation, maintenant qu’on a la 
suite du plan. 

Comme on peut le voir, c’est une 
véritable stratégie globale, et comme c’est 
souvent le cas en matière de protection 
de l’environnement, c’est la conjugaison 
d’une multitude de petites actions 
qui permettra de pérenniser la santé du 
lac Fortin. 

Travaux en cours 

Les travaux de réfection du rang 3 
Sud ont débuté le 6 août dernier et se 
poursuivront sur plusieurs semaines ; la 
construction de la centrale de traitement 
de l’eau potable va comme prévu.

Prochaine séance : Mardi 4 septembre 19h30

Ao
ût

 2
01

8



Mise à niveau des infrastructures en eau potable : Construction de la 
centrale de traitement de l’eau potable en cours. 
Investissement de 2,3M$ subventionné à 75% et dont la portion 
municipale (600 000$) sera payée comptant

Progression des travaux majeurs

Rang 3 Sud : Décohésionnement, réfection du lit de la route en des endroits 
spécifiques et asphaltage sur une section de 2,8 km, du secteur de l’aéroport 
jusqu’au Snack Chez Véro (voir carte ci-bas). Travaux en cours. 
Investissement de 2 M$ subventionné jusqu’à 75%

Autres travaux majeurs à venir: 
- Rue du Séminaire (3 côtes) : Études

d’ingénieurs pour sa réfection et
l’installation d’une conduite d’eau
potable à plus grand débit

Travaux rang 3 Sud

En rouge - section où auront 
lieu les travaux en 2018

Publicité payée   -  VICACTION

Karaté Yoseikan Saint-Victor 
La nouvelle session de karaté va débuter le 7 septembre 2018. Les 
inscriptions se font sur place à la salle des Chevaliers de Colomb à 
St-Victor à partir de 18h00. Vous avez la possibilité de faire un 
cours d'essai avant de vous inscrire officiellement. Pour plus 
d'informations veuillez contacter Sensei Dany Plante au 
418 230-9597.
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DANS LE CADRE DE 
SA TOURNÉE PROVINCIALE  

PRÉSENTE 

UNE JOURNÉE INTERACTIVE SUR 
L’ABUS ENVERS LES AÎNÉS

Testament • Succession • Mandat d’inaptitude 
 Fraude • Harcèlement • Logement  

Aide médicale à mourir • Ressources 
ET 

Autres sujets de conférenciers locaux 
Kiosques d’organismes communautaires 

QUAND? 
19 septembre 2018 
De 8 h 45 à 16 h 15 

OÙ? 
Restaurant Le Journel 
269, route 276, Saint-Joseph, G0S 2V0  

CONFÉRENCES GRATUITES 
REPAS À VOS FRAIS 

PLACES LIMITÉES 

Repas du midi : 5 $  
(taxes et service inclus) 

SUR RÉSERVATION 
AVANT LE 12 SEPTEMBRE 

Pour confirmer votre 
présence :  

Sophie Veilleux 
sophie_veilleux@ssss.gouv.qc.ca 

418 774-3304 poste 32500 

Marie-Claude Brassard 
marie-claude.brassard.csssbeauce@ssss.gouv.qc.ca 

418 774-3304 poste 32521 

Pour information : 

450 845-1637 

1-855-JURIPOP 

info@juripop.org

WWW.JURIPOP.ORG 
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Avis publics
Eau potable 

La Municipalité de Saint-Victor a 
entrepris un processus pour la mise 
aux normes de son traitement de l'eau 
potable. D'ici à la mise en place des 
installations pour rendre le traitement 
de l'eau potable conforme à la 
réglementation, nous recommandons 
aux utilisateurs de faire bouillir l'eau 
avant consommation. 

Faire bouillir l'eau et maintenir 
l'ébullition pendant 1(une) minute 
avant de la consommer.  

De plus, utiliser de l'eau bouillie 
ou embouteillée pour :  

• La préparation des breuvages,
des jus, des boissons chaudes (thé, 
café), des biberons et des aliments pour 
bébé; • Le lavage des fruits et des 
légumes qui seront mangés crus; • La 

préparation des plats et des aliments; • 
La fabrication des glaçons; • Le 
brossage des dents et le rinçage de la 
bouche. 

Utiliser l'eau du robinet pour les 
autres usages qui n'amènent pas de 
consommation d'eau, notamment laver 
les vêtements, la prise de douche ou de 
bain. Pour les jeunes enfants, s'assurer 
qu'ils n'ingèrent pas d'eau lors du bain.

Travaux de reconstruction 
Le ministère des Transports, de la 

Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports vous informe que des 
travaux auront lieu sur l’avenue 
commerciale à Tring-Jonction, sur la 

route Saint-Jules à Saint-Jules, sur le 
chemin des Fonds à Saint-Victor, sur la 
route 108 à Beauceville et à Saint-
Ephrem-de-Beauce, et enfin sur la 
route 271 à Saint-Ephrem-de-Beauce. 
Les travaux devraient commencer en 
août 2018 et avoir une durée d’environ 

n e u f  s e m a i n e s . C e s t r a v a u x 
entraîneront des entraves à la 
circulation qui sera en alternance, 
comme indiqué par la signalisation sur 
place, ou encore déviée sur un chemin 
alternatif.

AVIS DE CONSOMMATION D’EAU 
En raison des faibles précipitations de pluies, nous 

constatons une baisse significative de la réserve d’eau 
potable. C’est pourquoi nous vous demandons d’accorder 
une attention particulière à votre consommation d’eau 
jusqu’à ce que la situation revienne à la normale. Nous 
désirons ainsi réduire les facteurs de risque et nous assurer 
de la qualité de l’eau distribuée en respectant la capacité de 
desserte. En ce sens, conformément à l’article 7.11 du 
règlement 97-2012, la Municipalité interdit 

l’arrosage des pelouses et des cours asphaltées. 
Cette interdiction ne touche pas les jardins, potagers, 
plantes et fleurs ainsi que les nouvelles pelouses. Veuillez 
prendre note que quiconque contrevient à cet avis ainsi 
qu’au règlement 97-2012, disponible sur le site Web 
municipal ainsi qu’à l’hôtel de ville, est passible d’une 
amende de 1000$ à 1500$ pour une personne physique lors 
de la première infraction, et de 2000$ à 2600$ pour une 
personne morale, pour une première infraction. Merci de 
votre habituelle collaboration.

Les collectes hebdomadaires se terminent à la  
mi-septembre. Les ordures seront recueillies aux deux

semaines à partir du 10 septembre.

VICACTION Août 2018

Collectes 2018
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Famille et qualité de vie 
Sécurité et conseils 

Par Émile Paris 
Technicien en prévention incendie 
Bonjour à tous! Dans le but d’améliorer la 
sécurité incendie à la municipalité, nous 
tenons à vous faire part des points suivants. 

Accès au bâtiment 

Lors d’un incendie à votre propriété, il est 
crucial que les véhicules du Service de sécurité 

incendie soit en mesure d’avoir un accès au bâtiment. On parle 
ici de bâtiments éloignés de la voie publique. À cet effet, nous 
vous informons que ces accès doivent être entretenus de façon 
adéquate et doivent être exempts de végétation qui pourrait 
bloquer le passage des véhicules d’urgence.  

Programme de vérification des avertisseurs de fumée 

Nous aimerions également vous mentionner quelques 
statistiques sur le programme de vérification des avertisseurs de 
fumée. Vous avez peut-être eu une visite de prévention incendie 
des pompiers dans les derniers temps? En fait, la campagne de 
prévention consiste à s’assurer, pour la sécurité de ses 
occupants, que chaque logement contient au moins un 
avertisseur de fumée fonctionnel de moins de 10 ans par étage, 
un avertisseur de monoxyde de carbone lorsque requis et un 
extincteur portatif. L’installation de ces dispositifs de sécurité 
est un geste responsable. Pensez à la sécurité de votre famille. 

En effet, nous espérons la collaboration des citoyens, car 
encore aujourd’hui, 68% (2018) des logements visités lors de 
nos visites comportaient au moins une anomalie. Une légère 
amélioration par rapport aux années précédentes qui était de 
72% (2015-2017). Nous vous invitons aussi à continuer de 
nous confirmer la correction des correctifs à la suite de nos 
visites. En 2018, 38% des visites ayant compté au moins une 
anomalie ont été corrigées.  

RAPPEL concernant les feux à ciel ouvert 

Pour terminer, nous avons reçu quelques demandes de 
vérification de feu à ciel ouvert cette année. Nous vous 
rappelons qu’à municipalité de Saint-Victor, il est obligatoire 
d’avoir un foyer conforme muni d’un pare-étincelles pour 
effectuer ce genre d’activité. De plus, ce foyer devrait se 
situer à au moins 3 mètres de tout bâtiment et devrait être 
éloigné de tout boisé et forêt. 

Pour les brûlages de plus grande envergure, soit pour les 
feux résultant d’un déboisement en zone agricole (feux à 
l’extérieur d’un foyer conforme), le Service incendie vous 
recommande d’abord d’évaluer d’autres options que le 
brûlage pour vous débarrasser de vos branchages (Exemples : 
le déchiquetage ou les sites d’enfouissement). Si pour des 
raisons particulières, il vous est impossible d’éliminer ces 
branches autrement, vous pouvez effectuer un brûlage, mais 
ce, uniquement si vous avez reçu préalablement 
l’autorisation du Service incendie. Dans le cas contraire, des 
amendes pourraient s’appliquer. Sachez que ce point est très 
important afin de réduire le nombre d’appels non fondés au 
Service incendie. Ce type d’autorisation peut être refusé en 
tout temps s’il ne cadre pas dans la réglementation 

municipale ou s’il y a non-respect des mesures supplémentaires 
apportées par le Service incendie local. Veuillez également 
prendre note que le Service ne peut autoriser que des feux pour 
les branches, les arbres et les feuilles mortes, toute autre matière 
combustible est proscrite en vertu des lois sur la qualité de 
l’environnement. 

Pour plus de détails concernant la réglementation, nous 
vous invitons à vous rendre au lien suivant  : http://st-
victor.qc.ca/documents/71-2008-concernant-la-prevention-
des-incendies/  

Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons 
à nous contacter via les informations ici-bas. 

Téléphone : 418 588-6854 

Steve Bureau, Directeur du Service de sécurité incendie. 
Courriel : incendiestvictor@outlook.com  

Émile Paris, Technicien en prévention incendie. Courriel : 
prevention@st-victor.qc.ca

Publicité payée   -  VICACTION
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ARTICLES
La publication d’articles est gratuite 
et offerte à tous les organismes 
locaux, ou encore destinés à notre 
population.

Date de tombée : 
le 5 du mois

Assurez-vous d’envoyer vos articles 
à l’adresse suivante : 

vicaction@st-victor.qc.ca

PUBLICITÉS
Tarification pour annonceur

• Carte d'affaires : 25$
• 1/4 de page : 40$
• Demie page : 65$
• Page complète : 100$

Toute publicité devra être envoyée 
et payée à l'hôtel de ville, le tout 
pour la date de tombée qui est le 5 
du mois à :

sylvie.groleau@st-victor.qc.ca 

VICACTION

COLLECTE DES
ENCOMBRANTS
22 OCTOBRE 2018
OBJETS ACCEPTÉS

OBJETS REFUSÉS

SOLUTION

DÉPÔT DE FEUILLES MORTES, DE CENDRES FROIDES 
ET DE MATIÈRES ORGANIQUES (SANS BRANCHE)

INFORMATION
consultez le guide de l'écocitoyen au www.st-victor.qc.ca

ou composez le 418 588-6854

Meubles : 
Matériaux naturels : 

Matériaux ferreux :

Pneus : 
Débris de construction :

Bombones de propane
Pièces d'automobile
Gallons de peinture

 
Information :  

Important

Diffusion du conseil 
municipal 

Tous les jours sur TCSV : 12h et 21h 
En tout temps : www.beauce.tv dans 

la section TCSV

Erratum: Le junior de Beauce Centre 
devient « Le Solution Profil Financier 
de Saint-Victor  ». Sur la photo Claude 
Jolicoeur, du Junior A, et Vincent Breton, 
propriétaire de Solution P.F. présentent le Logo 
de l’équipe.

Sports, loisirs et culture 
Hockey junior A Beauce Frontenac

COLLECTE DES
ENCOMBRANTS
22 OCTOBRE 2018
OBJETS ACCEPTÉS

OBJETS REFUSÉS

SOLUTION

DÉPÔT DE FEUILLES MORTES, DE CENDRES FROIDES
ET DE MATIÈRES ORGANIQUES (SANS BRANCHE)

INFORMATION  
consultez le guide de l'écocitoyen au www.st-victor.qc.ca 

ou composez le 418 588-6854

Meubles :
Matériaux naturels :

Matériaux ferreux :

Pneus :
Débris de construction :

Bombones de propane
Pièces d'automobile
Gallons de peinture

Information :

Important
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Caléro à l’église de Saint-Victor
Le trio vocal Caléro présente son premier spectacle intitulé 

Caléro. Tirées d’un répertoire de comédies musicales, de 
chansons classiques et populaires, les pièces mettent en valeur les 
voix de ténor et de baryton des chanteurs. Les profits seront 
remis à la Fabrique de Saint-Victor. 

Quand : 20 octobre 2018, à 20h 

Coût des billets : 25 $, 30 $ et 35 $, selon les places choisies. 

Info et réservation :  

Nancy 1 418 222-7219 ou Christian 1 418 226-5475

Épluchette de Blé d'inde  
Salle de l'Âge d'Or de Saint-Victor  
Dimanche :19 août 2018  
Heure: 13 Heures Coût: 3$/personne 
Bienvenue à tous ! 

Voyage à Frampton 
Mercredi 29 Août 2018 
JOURNÉE CHAMPÊTRE 

Coût: 10$ membres Fadoq et non-
membres de 50 ans et plus! 9h00 
à12h00 : Option 1 : Visite guidée de 
Miller Zoo 

Option 2 : Vis i te guidée de la 
Microbrasserie et dégustation de 8 sortes 
de bières 12h00 à 13h00 : Piquenique 
Buffet froid  

13h00 à 16h00 : - Conférence : Lobe 
Santé Auditive. Prix de présence  
- Conférence : Avant de m'envoler 
donnée par M Steve Therrien

- Chanteuse avec synthétiseur en après-
midi

Inscription avant le 17 Août 2018 Club 
de l'Âge d'Or de Saint-Victor Inc. Tél. : 
418-588-5050 Président 
Tél. : 418-225-7642 Secrétaire

E n  c o l  l a b o r a t i o n  a v e c  
l’Association des Propriétaires de 
Boisés de la Beauce, le Rendez-Vous 
des Arts vous propose une journée de 
formation sur la cueillette des 
champignons sauvages. 

Date : le 2 septembre 2018 de 
8 h 30 à 16 h. 

Coût :  50$  plus taxes 

 L’atelier débutera à la 
b i b l i o t h è q u e  pour la partie 
théorique et sera suivie d’une sortie 
terrain, beau temps mauvais temps. 
Prévoir un sac de papier brun, 
carnet de notes et vêtements 
appropriés. 

  Nous devons atteindre au 
minimum 8 personnes pour que 
l’atelier se donne. 

L’inscription et le paiement 
doivent être faits directement à 
l’Association des Propriétaires de 
Boisés de la Beauce. 

 Voici le lien pour l’inscription en 
l igne : ht tps ://www.apbb.ca/
boutique/formations/initiation-a-la-
cueillette-et-a-la-culture-des-produits-
forestiers-non-ligneux/initiation-a-
cueillette-de-champignons/
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Rendez-vous des Arts et de la Culture 
Introduction à la cueillette de champignons

https://www.apbb.ca/boutique/formations/initiation-a-la-cueillette-et-a-la-culture-des-produits-forestiers-non-ligneux/initiation-a-cueillette-de-champignons/
https://www.apbb.ca/boutique/formations/initiation-a-la-cueillette-et-a-la-culture-des-produits-forestiers-non-ligneux/initiation-a-cueillette-de-champignons/
https://www.apbb.ca/boutique/formations/initiation-a-la-cueillette-et-a-la-culture-des-produits-forestiers-non-ligneux/initiation-a-cueillette-de-champignons/
https://www.apbb.ca/boutique/formations/initiation-a-la-cueillette-et-a-la-culture-des-produits-forestiers-non-ligneux/initiation-a-cueillette-de-champignons/
https://www.apbb.ca/boutique/formations/initiation-a-la-cueillette-et-a-la-culture-des-produits-forestiers-non-ligneux/initiation-a-cueillette-de-champignons/
https://www.apbb.ca/boutique/formations/initiation-a-la-cueillette-et-a-la-culture-des-produits-forestiers-non-ligneux/initiation-a-cueillette-de-champignons/


Ce mois-ci, j’aimerais 
souligner le bel esprit 
d’initiative du CCOL, 
Conseil de consultation 
et organisation locale 
d e S a i n t - V i c t o r , 

composé de madame Ginette Plante, 
madame Mar ie -France Jacques, 
monsieur Jean-Guy Veilleux, monsieur 
Noël Tardif  sous la présidence de 
monsieur Christian Roy. Ces derniers 
désiraient conserver et mettre en valeur 
le patrimoine religieux, alors avec l’aide 
de bénévoles chevronnés, ils ont 
réinstallé la balustrade autour de l’autel 
à la sacristie. C’est de toute beauté, en 
voici une photo, mais une visite s’impose 
pour vous permettre encore plus d’y 
admirer le magnifique travail dans son 
ensemble. Un grand Merci à toutes les 
personnes qui se sont impliquées dans les démarches exigées et dans l’exécution des travaux de nettoyage, sablage, vernissage et 
installation. Quelle belle réalisation! Un autre élément vient s’ajouter à notre patrimoine qui fera la fierté des gens de chez-nous, 
des gens de Saint-Victor.

VIC Action  
La nouvelle de Saint-Victor 

VIC Action est publié par la 
Municipalité de Saint-Victor 

287 rue Marchand 
Saint-Victor QC 
G0M 2B0 
418-588-6854 

Supervision : 
Jonathan V. Bolduc 

Mise en page : 
Mathieu Rodrigue 

La publication d’articles est 
gratuite et offerte à tous les 
organismes locaux, ou 
encore destinés à notre 
population. 

Date de tombée : 
le 5 du mois 

Envoyez vos articles à 
vicaction@st-victor.qc.ca

Par Solange Lessard 
Bernard 
Présidente

Société du patrimoine de Saint-Victor-de-Beauce 
CCOL de Saint-Victor
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Atelier sur "les mystérieux champignons" 
Démystifiez le mode de vie des champignons: ce qu’ils font, de 

quelle façon ils vivent et en quoi ils sont importants ou dangereux. En 
plus d’obtenir de l’information sur le sujet, vous aurez l’occasion d’en 
déguster! Conférencière: Mme  Sylvie Laberge   (horticultrice et 
auteure d'articles sur la botanique et l’environnement) 

Mardi  11 septembre à 18:30, Bibliothèque. C'est gratuit! 

Information: 418 588-6854 #32

mailto:vicaction@st-victor.qc.ca
mailto:vicaction@st-victor.qc.ca


29 juillet : Félicitations au comité organisateur des Festivités Western et à ceux qui ont travaillé de près ou de loin à cet 
événement d’envergure. Ils ont su faire de cette 40e édition un véritable succès ! Crédit photo : Phil Ewaee

30 juillet : Les jumeaux Bolduc se sont 
encore démarqués cette année lors de la 53e 
Finale des Jeux du Québec, à 
Thetford Mines. Charles-Antoine Bolduc a 
obtenu la médaille d’or au javelot avec 
55,92 mètres, un record! Charles-Olivier 
Bolduc a, quant a lui, obtenu la médaille de 
bronze, lui aussi au javelot. Bravo 
messieurs pour vos exploits, nous sommes 
tous très fiers de vous! (Source : L’Éclaireur-
Progrès)

4 juin : La 3e édition du concours Maire d’un Jour s’est déroulée à l’hôtel de 
ville, avec la conseillère Nancy Lessard, les maires d’un jour Audrey-Ann 
Paré, Maxime Roy et Korina Lapointe, ainsi que le maire Jonathan V. Bolduc.
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